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11 - RÉVISION DU MONTANT DE L'ATTRIBUTION DE COMPENSATION
(AC) LIBRE 2022

Par délibération du 27 septembre 2022, le conseil communautaire a arrêté le montant de notre attribution
de compensation (AC) libre révisée pour 2022.

Celle-ci doit permettre de corriger certaines erreurs ou omissions, et d’appliquer les clauses de revoyure
prévues par les rapports d’évaluation de la CLECT. 

En  2021,  la  commune  de  Cherbourg-en-Cotentin,  a  perçu  ou  versé  une  AC  définitive  pérenne  de
24 537 476 € en fonctionnement et -1 050 984 € en investissement.

La révision de l’AC liée aux clauses de revoyure et corrections diverses s’élève à :

• 60  000  €  en  fonctionnement,  de  manière  pérenne,  du  fait  d’une  révision  de  l’AC  transport.
Historiquement,  la  gratuité  pour  certains  usagers  était  réglée  à  travers  la  subvention
d’exploitation  de  l’ancien  délégataire  et  a  donc  été  prise  en  compte  dans  l’AC  versée  à  la
communauté  d’agglomération  lors  du  transfert  de  la  compétence  en  2017.  Le  nouveau
délégataire  facture désormais  en direct  le  coût  de  transport  des  usagers  concernés.  La  Ville
reversera cette somme de 60 000 € au CCAS qui supporte la dépense dans son budget

• -1 050 000 € en investissement, de manière non pérenne, pour prendre en charge les coûts de
voirie sur la zone d’activité des Fourches conformément aux dispositions du rapport de la CLECT
de 2017 lors du transfert de la compétence.

L’AC libre 2022 s’élève donc à :
• en fonctionnement : 24 597 476 €
• en investissement : -2 100 984 €

Par ailleurs, l’AC liée aux transferts de charges pour 2022 (chemins de randonnées) s’élève à -6 502 €.

Au final, l’AC budgétaire qui sera versée en 2022 s’élève donc à 24 590 974 € en fonctionnement et
- 2 100 984 € en investissement.

Conformément  à  l'article  1609  nonies  C,  titre  V,  1  bis  du  Code  Général  des  Impôts,  les  conseils
municipaux des communes membres intéressées doivent délibérer, à la majorité simple, sur l’approbation
de l’AC libre qui les concerne.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, 
Vu la délibération du 27 septembre 2022 de la communauté d’agglomération arrêtant le montant de l’AC
libre 2022.

Le  conseil  municipal  est  invité  à  approuver  le  montant  d’AC  libre  2022,  tel  que  délibéré  par  la
communauté d’agglomération :

• AC libre 2022 en fonctionnement : 24 597 476 €
• AC libre 2022 en investissement : -2 100 984 €



Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

18h27 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstentions : 1

Camille MARGUERITTE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD

#signature1# #signature2#
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